
 

 

 

 

Mairie : 02.43.88.43.14    Agence Postale : 02.43.88.43.72 

Horaires :     Horaires :   

Lundi-jeudi : 9h-12h    lundi, mardi, jeudi : 9h-12h 

Mardi : 14h-17h     vendredi : 9h-12h et 16h-18h 

Vendredi : 9h-12h30 - 14h-16h     

Mail : mairiestdenisdorques@wanadoo.fr  Site : www.saint-denis-dorques.fr 

 

Bibliothèque : Ouverte à tous - prêt gratuit : mardi de 15h30 à 17h, jeudi de 11h à 

12h, samedi de 10h30 à 12h. (vacances scolaires : uniquement le jeudi de 11h à 12h) 
 

 

 

Rentrée scolaire : 1
er
 septembre. 

 

 

 
 

Déchèterie communautaire : 02 43 39 01 62 
 

Horaires d’Été :  Lundi – jeudi : de 9h à 12h 

                           Vendredi – samedi : de 14h à 18h 

                            (17h à partir du 1
er

 octobre) 
 

Ramassage des ordures ménagères le mercredi matin :  

En cas de jours fériés, le ramassage est reporté au jeudi. 

 
 

 
 
 
Nous utilisons de l'eau pour nous doucher, tirer la chasse d'eau ou faire notre 

vaisselle. Une fois salies, ces "eaux usées" sont rejetées dans le réseau 

d'assainissement et acheminées à la station d'épuration où elles sont dépolluées avant 

rejet au milieu naturel.  
 

Le réseau d'assainissement est appelé à tort "tout à l'égout", car il n'est pas destiné à 

tout recevoir.  
 

Il ne faut surtout pas y jeter les lingettes, elles sont un 

véritable fléau pour le réseau. Jetées dans les toilettes, les 

lingettes causent de sérieux dysfonctionnements dans les 

stations de pompage et d'épuration. Ces dysfonctionnements 

sont dommageables, car ils augmentent le prix de 

l'assainissement, et donc de la facture ! 
 

 

Après utilisation, veillez donc à jeter les lingettes dans votre poubelle. Même si elles 

sont "biodégradables", elles n'ont pas le temps de se dégrader avant leur arrivée en 

station d'épuration. 

 

 
        Département de la SARTHE  
 

      

 

 

             Commune de  

     SAINT DENIS D'ORQUES 
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- Septembre :  

   5 : Projection des fêtes de la moisson de 1976, 1978 et 1988 à la salle 
polyvalente à 20 heures 

 15 : Reprise de la gym de 19h à 20h – salle polyvalente 

 20 : Match de Foot à St Denis à 15h30 
 

- Octobre :  

   4 : Repas Communal du CCAS 

   4 : Match de Foot à St Denis à 15h30 

   7 : Belote des Ainés Ruraux 

 10 : Dizaines. (Sous réserve de volontaires. Personne n’étant venu à la réunion 
de préparation le 11 août) 

 

 

Les élections régionales de 2015 auront lieu les 6 et 13 décembre afin d'élire les 

Conseils Régionaux pour un mandat de six ans. 

Ces élections sont les premières dans le cadre des régions redécoupées.  

Exceptionnellement 

Il est encore possible de s'inscrire sur les listes électorales pour 

pouvoir voter aux élections régionales. Vous devez effectuer les 

démarches d'inscription en Mairie  

avant la date limite du 30 septembre 2015. 
 
 
 
 
 
 

Réunion du 29 juin 2015 

 

 

Appel d’offre voirie 2015 

Concernant l’appel d’offre pour la voirie 2015, nous avons reçu 3 propositions. 

Le Conseil Municipal retient l’offre de l’entreprise BEZIER pour un montant de  

27 066,60 € HT soit 32 479,92 € TTC 

 

Cimetière 

Deux points sont à voir au niveau du cimetière : 

- le columbarium : il ne reste plus qu’une case. Monsieur le Maire demande à 

quelques personnes d’aller sur place pour la voir le positionnement. 

(PORTAIS/LELIEGE/FERNAND) 

- l’installation d’un autre banc,  

 

Cantine 

Une réunion doit avoir lieu le 30 juin. 

 

Convention ERDF – Lot chemin vert 

Concernant la convention de servitudes pour le réseau ERDF, Monsieur le Maire lit la 

convention proposée. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunions de Conseil 

Manifestations 

 

Elections 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_r%C3%A9gional_%28France%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_relative_%C3%A0_la_d%C3%A9limitation_des_r%C3%A9gions,_aux_%C3%A9lections_r%C3%A9gionales_et_d%C3%A9partementales_et_modifiant_le_calendrier_%C3%A9lectoral

